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1 Amendement n˚ 1 déposé par Mme
Hélène Ryckmans

Insérer dans les considérants entre le point A
et le point B le paragraphe suivant :

Considérant l’assentiment par la Fédération
Wallonie-Bruxelles à la Convention des Nations
Unies aux droits des personnes handicapées en
2009 ;

Justification

La Fédération Wallonie-Bruxelles s’est enga-
gée internationalement et juridiquement par le dé-
cret du 26 mars 2009 portant assentiment à la
Convention relative aux droits des personnes han-
dicapées et au Protocole facultatif se rapportant
à la Convention relative aux droits des personnes
handicapées, adoptés à New York le 13 décembre
2006.

2 Amendement n˚ 2 déposé par Mme
Hélène Ryckmans

Insérer dans les considérants entre le point R
et le point S le paragraphe suivant :

Considérant l’existence de la Commission
consultative de la langue des signes de la FWB,
dans le cadre de la reconnaissance de la langue des
signes en 2003

Justification

La Fédération Wallonie-Bruxelles a instauré
par décret la commission consultative, qui rend
des avis non contraignants. Cette instance évoquée
à l’entame des développements doit se retrouver
citée dans le dispositif de la résolution.

3 Amendement n˚ 3 déposé par Mme
Hélène Ryckmans

Insérer dans les considérants entre le point T
et le point U le paragraphe suivant :

Considérant en particulier les entraves in-
dues et disproportionnées dans l’accès à l’ensei-
gnement (en particulier supérieur) pour les per-
sonnes sourdes francophones, germanophones ou
néerlandophones qui sont domiciliées dans l’autre
communauté, mais suivent l’enseignement dans la
communauté linguistique de leur famille qui se
trouvent dans l’impossibilité d’obtenir des presta-
tions en langue des signes parce qu’ils ne vivent
pas dans la bonne région linguistique

Justification

Des citoyens se retrouvent dans l’impossibi-
lité d’obtenir des prestations en langue des signes
parce qu’ils ne vivent pas dans la bonne région
linguistique. C’est le cas, par exemple, d’une per-
sonne sourde de famille francophone inscrite dans

un établissement francophone et domiciliée en
Flandre. Or il s’agit là d’une entrave à la liberté
de circulation et d’établissement des citoyens eu-
ropéens d’une part, et d’autre part, d’une entrave
indue et disproportionnée à l’accès à l’enseigne-
ment.

4 Amendement n˚ 4 déposé par Mme
Hélène Ryckmans

Insérer dans les demandes, entre le point B et
le point C le paragraphe suivant :

de renforcer les mécanismes de suivi de mise
en oeuvre des avis de la Commission consultative
de la langue des signes

Justification

Il convient de revaloriser les avis de la Com-
mission consultative

5 Amendement n˚ 5 déposé par Mme
Hélène Ryckmans

Insérer dans les demandes entre le point M et
le point N le paragraphe suivant :

de démarrer une concertation pour régler au
plus vite la faille constitutionnelle entre les Com-
munautés compétentes qui entrave l’accès à l’en-
seignement (en particulier supérieur) pour les per-
sonnes sourdes francophones, germanophones ou
néerlandophones qui sont domiciliées dans l’autre
communauté, mais suivent l’enseignement linguis-
tique de leur famille

Justification

Des citoyens se retrouvent dans l’impossibi-
lité d’obtenir des prestations en langue des signes
parce qu’ils ne vivent pas dans la bonne région
linguistique. C’est le cas, par exemple, d’une per-
sonne sourde de famille francophone inscrite dans
un établissement francophone et domiciliée en
Flandre. Or il s’agit là d’une entrave à la liberté
de circulation et d’établissement des citoyens eu-
ropéens d’une part, et d’autre part, d’une entrave
indue et disproportionnée à l’accès à l’enseigne-
ment.

6 Amendement n˚ 6 déposé par Mme
Hélène Ryckmans

Insérer dans les demandes après le point N le
paragraphe suivant :

d’assurer la meilleure répartition possible des
interprètes sur le territoire de la FWB par divers
mécanismes à étudier

Justification
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Les interprètes manquent cruellement à Liège
par exemple. Il conviendrait de notamment en en-
visageant la faisabilité des primes à l’installation
pour les interprètes qui habiteraient les zones en

pénurie ou en remboursant mieux leur frais de
transport.


